M\
Bientdt 16 ans ? pensez av D¢
RECENSEMENT cioven

wrawLdefense gouvir A

a la mairie du domicile

BENTT 15ANS

PEN@EZ AU RECENSEMENT

Le recensement est obligatoire,
| est a réaliser entre votre 16eme anniversaire et
la fin du 3eme mois suivant.

L'attestation de recensement,
e Flle est delivrée sur présentation de :
= |3 carte nationale d'identité
= |e livret de famille
= un justificatit de domicile
e Flle est obligatoire entre 16 et 18 ans pour :
s'inscrire a tout examen et concours soumis au
controle de l'autorité publique (code, conduite
accompagnee, BAC, BEP, CAP, ...)




